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Championnat d’Europe “CLASSICS TEAMS” 

Compétition par Equipes pour les disciplines classiques ( Cadres 47/2 et 71/2, Bande ) 
 
 
 
Art. 1 - DENOMINATION, TROPHEE 
 
Cette compétition est dotée d'un trophée dénommé « Championnat d’Europe Classics Teams » 
mis en jeu par le président de la CEB ou tout autre donateur. 
Ce trophée, confié chaque année à l'équipe victorieuse, sera définitivement attribué en cas de trois victoires 
consécutives ou de cinq victoires au total. 
 
Art. 2 - COMPOSITION DES EQUIPES 
 
Les équipes sont composées de 3 joueurs plus des remplaçants facultatifs à inscrire nominativement dès le 
départ, membres depuis le 1er septembre de l’année concernée, ce qui doit être confirmé à l'inscription par 
la fédération concernée. 
Au cours de la même saison sportive, aucun joueur ne saurait jouer la qualification internationale pour le 
compte d' une équipe et le tour final pour un autre. 
Les joueurs se suivront dans l'ordre librement choisi par la fédération qui inscrit et peuvent indifféremment 
jouer à chaque mode de jeu. A chaque rencontre, un tirage au sort désignera l’équipe qui pourra annoncer 
son équipe en dernier. 
En cas d'indisponibilité d'un joueur, l'équipe sera complétée par un des remplaçants annoncées. 
 
Art. 3 - NOMBRE D'EQUIPES 
 
Chaque fédération affiliée à la CEB comptant 2 joueurs ou plus dans les vingt premiers du Ranking Général 
CMT de la saison précédente pourra engager dans les qualifications une ou au maximum deux équipes de 
club qu'elle a toute liberté de désigner. 
Chaque fédération affiliée à la CEB comptant 0 ou 1 joueur dans les vingt premiers du Ranking Général 
CMT de la saison précédente pourra engager dans les qualifications une ou 2 équipes nationales qu'elle a 
toute liberté de composer. 
Cet article ne tient  pas compte de l’équipe organisatrice  ( tenant du titre après la  première saison ). 
 
Art. 4 – QUALIFICATIONS 
 
Les qualifications se joueront en plusieurs groupes, selon le nombre d'équipes inscrites en des lieux 
différents. Le comité procédera à l'établissement des groupes en fonction des organisateurs intéressés par 
tirage au sort différencié. 
 
Art. 5 - INDEMNITES DANS LES QUALIFICATIONS 
 
Les frais de voyage et de séjour sont à la charge des équipes engagées. 
 
Art. 6 - SYSTEME DE JEU – DISTANCES 
 
QUALIFICATIONS ET MATCH 3-4 DE LA FINALE : 
Cadre 47/2 : 250 points - Cadre 71/2 : 200 points - Bande : 120 points 
 
TOUS LES AUTRES MATCHS DE LA  FINALE : 
Cadre 47/2 : 300 points - Cadre 71/2 : 250 points - Bande : 150 points 
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Art. 7 - RESULTATS DES QUALIFICATIONS 
 
Lors des qualifications, chaque équipe rencontrera toutes les autres équipes du groupe. 
Le classement dans les poules s’établit de la façon suivante : 

 
1) Nombre de points de matchs d’équipe. 

2) Nombre de points de matchs individuels. 

3) Pourcentage de points réalisés. 

4)    Si 2 équipes sont encore à égalité, on prend en compte le résultat des matchs les ayant  

         opposes selon les critères définis aux points précédents. 

 
 
Art. 8 - INDEMNITES POUR LE TOUR FINAL 
 
Les équipes qualifiées pour le tour final voyagent à leurs frais. Les frais de séjour sont à la charge de 
l'organisateur. Ceci est valable pour 3 joueurs par équipe.  
Toutes les équipes du tour final sont tenues de rester jusqu’à la cérémonie de clôture. 
 
 
Art. 9 - TOUR FINAL 
 
Le tour final sera joué à six équipes réparties en 2 groupes A et B. Dans des cas particuliers et dans le 
contexte, à l’avenir, de la promotion de cette compétition, le comité de la CEB peut accepter 8 équipes au 
tour final. L’organisateur, l’horaire et l’équipement doivent le permettre. Cette augmentation doit être 
annoncée avant le début des qualifications. 
Le tenant du trophée ( organisateur pour la 1ère édition ) sera exempt des qualifications et sera placé n° 1 du 
groupe A.  
Le comité de la CEB procédera au tirage au sort de groupes de 3 équipes. Au cas où l'on est en présence 
de 2 équipes d'une même fédération on veillera à en placer une dans chaque groupe. 
Dans les groupes, chaque équipe rencontrera les 2 autres. D'abord n° 2 contre n° 3, puis n° 1 contre le 
vainqueur de la rencontre 2 - 3 et ensuite la rencontre restante. 
 
Le classement dans les groupes s’établit de la façon suivante : 
 

1) Nombre de points de matchs d’équipe. 

2) Nombre de points de matchs individuels. 

3) Pourcentage de points réalisés. 

4) Si 2 équipes sont encore à égalité, on prend en compte le résultat des matchs les ayant 

    opposées selon les critères définis aux points précédents. En cas d’égalité parfaite une  

    prolongation de 10 points opposera les 2 joueurs de bande. 

 
Suivront les demi-finales A1-B2 et A2-B1, la rencontre pour les places 3 et 4 ainsi que la finale. 
En cas d'égalité on départagera par: 
 

a) le pourcentage de points réalisés 
 
b)  une prolongation de 10 points entre joueurs de bande  
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Art. 10 - ORGANISATION DU TOUR FINAL SUIVANT 
 
Le vainqueur du tour final est l’organisateur du tour final de la saison suivante. S'il se dérobait à cette 
obligation, la même obligation ira à l'adresse du 2e classé resp. 3e, etc. 
Dans ce cas le tenant du titre ne sera pas dispensé des qualifications selon article 9. 
L’accord d’organisation définitif du tenant du titre doit parvenir par la fédération nationale compétente à la 
CEB au plus tard 6 mois après le tour final. 
Dans des cas particuliers le comité de la CEB peut, en accord avec le tenant du titre, transmettre 
l’organisation du tour final à un autre organisateur à sa place. Le tenant du titre gardera dans ce cas sa 
place au tour final. Alors l’organisateur aura également une place au tour final ( numéro 1 du groupe B), si le 
nombre de participants au tour final est augmenté à 8 équipes. 
 
Art. 11 - CLOTURE DES ENGAGEMENTS 
 
Les engagements doivent être en possession du directeur sportif de la CEB avant la date limite fixée au 
calendrier sportif et doivent être signés par un mandataire de la fédération concernée et mentionner: 
a) le nom, l'adresse et le n° de téléphone de l’equipe ou des équipes engagée(s) 
b) les noms, prénoms des 3 joueurs et des réserves 
c) une biographie sommaire des joueurs composant l'équipe ainsi qu'une photo noir/blanc 
des joueurs 1 à 3. 
 
Aucun engagement ne sera accepté après la date fixée au calendrier sportif. 
Les inscriptions incomplètes ne seront pas prises en considération. 
 
Art. 12 - DROIT D'INSCRIPTION 
 
A l'inscription, un droit est à verser à la CEB d'un montant fixé par l'assemblée générale de la CEB. 
Actuellement, ce droit est de 250 euros par équipe inscrite. 
 
Art. 13 - PROGRAMME ET RESULTATS, DELAIS A RESPECTER 
 
Le directeur sportif de la CEB doit envoyer le programme des qualifications aux organisateurs de celles-ci et 
aux équipes participantes au moins vingt-et-un jours avant la date fixée au calendrier sportif. Les 
organisateurs des qualifications sont tenus d'envoyer les résultats au directeur sportif de la CEB au plus tard 
ne semaine après la date de déroulement. Le non-respect de cette échéance entraîne une sanction envers 
l'équipe fautive. 
 
Art. 14 - DISPOSITIONS FINALES 
 
Au cas où des lacunes devenaient apparentes dans ce règlement, les autres règlements de la CEB seront 
également applicables à cette compétition. En cas de doute, la décision du comité de la CEB fera foi. 
 
Art. 15 - ENTREE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entre en vigueur avec le début de la saison sportive 2008/2009. Il annule et remplace 
toutes dispositions antérieures et/ou contraires. 
 
******************* 
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Schéma de déroulement proposé pour le tour final sur 3 billards avec 6 équipes 
 
Vendredi  
 
08.30 Entrainement des joueurs (15 mn maxi par joueur) 
10.15 Ouverture 
10.30 Equipe B2-B3 
13.30 Equipe A2-A3 
16.30 Vainqueur B2/B3 - Equipe B1 
19.30 Vainqueur A2/A3 - Equipe A1 
 
Samedi  
 
10.00 Equipe A1 - Perdant A2/A3 
13.00 Equipe B1 - perdant B2/B3 
17.00 Vainqueur groupe A - 2e groupe B 
20.00 Vainqueur groupe B - 2e groupe A 
 
Dimanche  
 
10.30 places 3 et 4 
14.30 places 1 et 2 
 


